
Le 28 février 2026, les Etats-
Unis et Israël ont lancé 
conjointement une cam-
pagne militaire illégale 
contre l'Iran. En quelques 
heures, des drones et des 
missiles iraniens ont frappé 
Manama, Abu Dhabi, Riyad, 
ainsi que des installations à 

travers le Koweït et le Qatar – bien que les mo-
narchies du Golfe n’aient pas déclaré la guerre à 
l’Iran. Plusieurs d’entre elles ont publié des dé-
clarations appelant à la retenue. Mais leurs capi-
tales ont été touchées malgré tout, et la raison 
n’était pas difficile à comprendre: ces pays 
abritent les bases militaires à partir desquelles 
les forces américaines menaient (en partie) ces 
attaques illégales contre l’Iran.

C'est là le cœur du problème: les monarchies du 
Golfe souhaitent affirmer qu'elles ne sont pas par-
ties à cette guerre, mais l'architecture juridique de 
la neutralité – le seul cadre susceptible de justi-
fier une telle affirmation – leur interdit de le faire.

A propos du droit de la neutralité
Le droit de la neutralité, tel qu’il a été codifié 
dans les Conventions de La Haye de 1907, re-
pose sur trois piliers: le devoir d’abstention, le 
devoir de prévention et le devoir d’impartialité. 
Un Etat neutre ne doit pas contribuer aux hostili-
tés; il doit empêcher les belligérants d’utiliser 
son territoire à des fins militaires; et quel que 
soit le traitement qu’il accorde à un belligérant, il 
doit l’accorder de manière égale à tous.1 L’ar-
ticle 1 de la Convention V établit que le territoire 
neutre est inviolable; l’article 2 interdit le pas-

sage de troupes belligérantes ou de convois de 
matériel de guerre sur le territoire neutre.2

Il est important de comprendre à quel point cer-
taines de ces obligations sont absolues. Le 
simple fait d’accorder des installations militaires 
identiques aux deux belligérants constituerait 
une violation, car la conception moderne de la 
neutralité – établie dès le début du XXe siècle – 
exige l’abstention de toute coopération active ou 
passive avec les belligérants dans leurs opéra-
tions militaires.3

A l’aune de ces exigences, les monarchies du 
Golfe sont en violation flagrante. Bahreïn ac-
cueille la Cinquième Flotte américaine et le Com-
mandement central des forces navales. Le Qatar 
abrite la base aérienne d’Al Udeid – la plus grande 
installation aérienne américaine au Moyen-
Orient, plaque tournante à partir de laquelle des 
sorties ont été effectuées dans pratiquement 
toutes les opérations américaines dans la région 
depuis 2001. Le camp Arifjan au Koweït sert de 
zone de transit avancée pour les forces ter-
restres américaines.

Les Emirats arabes unis et l’Arabie saoudite en-
tretiennent des accords de coopération en ma-
tière de défense, des relations d’approvisionne-
ment en armes et des arrangements de stationne-
ment qui vont bien au-delà de ce qu’un Etat neutre 
pourrait tolérer. Dans le langage du droit interna-
tional, une base militaire sur un territoire étranger 
constitue un site délimité pour les opérations mili-
taires d’un Etat sur le territoire d’un autre – et son 
titre juridique découle d’un traité international.4

Il est assez intéressant de comparer cela aux 
neutres classiques de l’Europe: L’Autriche, la Fin-
lande, la Suède et la Suisse ont toutes compris 
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que la neutralité permanente exigeait de s’abste-
nir de toute alliance militaire et d’empêcher l’éta-
blissement de bases étrangères sur leur sol, pré-
cisément parce que de tels enchevêtrements ren-
draient la neutralité inconcevable en temps de 
guerre.5

Les monarchies du Golfe ont suivi une straté-
gie diamétralement opposée. Pendant des dé-
cennies, elles se sont tellement intégrées à l’ar-
chitecture de sécurité américaine que s’en 
désengager au moment de la crise n’a jamais été 
une option réaliste. Lorsque les frappes contre 
l’Iran ont commencé, les bases étaient déjà en 
place, les structures de commandement étaient 
déjà intégrées et l’infrastructure logistique fonc-
tionnait déjà. La neutralité, en tant que statut ju-
ridique, était exclue bien avant que quiconque à 
Riyad ou à Doha ait à prendre une décision 
concernant la guerre actuelle.

A propos de la «non-belligérance»
La question est donc de savoir quel statut ces 
Etats occupent réellement. Le droit international 
a déjà été confronté à ce problème. Le concept 
de «non-belligérance» est entré dans le vocabu-
laire en 1939, lorsque l’Italie a choisi de ne pas 
entrer immédiatement dans la Seconde Guerre 
mondiale mais a apporté un soutien politique et 
matériel substantiel à l’Allemagne nazie. 

Les spécialistes ont décrit cela comme une 
zone grise entre la neutralité et la belligérance – 
qualifiée tour à tour de neutralité conditionnelle, 
de neutralité différenciée ou de neutralité bien-
veillante.6 La logique fondamentale de la non-
belligérance est que l’Etat choisit un camp, aban-
donne ses devoirs d’impartialité et de non-assis-
tance, mais s’abstient de participer directement 
aux combats – dans l’espoir, ce faisant, de 
conserver les protections juridiques que la neu-
tralité confère habituellement.7

Les Etats-Unis ont occupé précisément cette 
position entre 1939 et 1941, fournissant des 
destroyers à la Grande-Bretagne, occupant le 
Groenland et l’Islande, et finissant par escorter 
les navires alliés à travers l’Atlantique. (Il est re-
marquable de noter que le Département d’Etat a 
même rejeté la proposition de l’Argentine visant 
à ce que toutes les républiques américaines 
abandonnent formellement la neutralité tradi-
tionnelle – alors même que les Etats-Unis 
n’étaient, à ce stade, neutres que de nom).8

Certes, la non-belligérance n’a jamais bénéficié 
d’un statut juridique solide. Les analyses les 

plus approfondies du droit traditionnel de la neu-
tralité ont conclu que, si aucune interdiction for-
melle n’empêchait les Etats d’aider un belligérant 
lorsqu’ils ne revendiquaient pas le statut de 
neutre, la conséquence la plus importante était 
qu’ils perdaient les protections que la neutralité 
leur aurait autrement accordées – avant tout, le 
droit à l’inviolabilité territoriale.9

Dès le milieu du XIXe siècle, la neutralité quali-
fiée – une position dans laquelle un Etat aide un 
belligérant sur la base d’obligations convention-
nelles préexistantes – était controversée, et de 
sérieux doutes persistaient quant à savoir si elle 
constituait réellement une neutralité.10

En réalité, l’expérience suédoise pendant la Se-
conde Guerre mondiale illustre bien ce schéma: 
des Etats non belligérants prétendaient jouir de 
droits de neutralité tout en fournissant un sou-
tien économique, des armes et des installations 
militaires à un belligérant – un comportement 
qui n’avait aucun fondement juridique solide.11

Ce point a été souligné avec force dans la littéra-
ture juridique consacrée au soutien des Etats 
tiers lors des conflits armés: à l’exception de 
deux rares références dans des dispositions du 
droit international humanitaire, aucun traité ni 
instrument de droit non contraignant ne recon-
naît la non-belligérance comme une catégorie ju-
ridique distincte.12

Tout cela suggère que la non-belligérance s’ap-
parente davantage à une posture politique qu’à 
un statut ayant des conséquences juridiques – 
une étiquette que les Etats adoptent lorsqu’ils 
veulent jouer sur les deux tableaux.

Il existe toutefois une possibilité plus trou-
blante: celle que les monarchies du Golfe aient 
même franchi le seuil de la non-belligérance 
pour entrer dans le domaine de la co-belligé-
rance. Le cas du Panama pendant la Seconde 
Guerre mondiale vient à l’esprit.
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Le Panama est devenu cobelligérant non 
seulement parce qu’il a déclaré la guerre aux 
puissances de l’Axe, mais aussi parce qu’il a loué 
son territoire aux Etats-Unis pour des opérations 
militaires, contribuant ainsi efficacement à l’ef-
fort de guerre des Alliés. La location volontaire 
de territoire pour la conduite de préparatifs mili-
taires et le transit de troupes constituait une vio-
lation du devoir de prévention imposé aux pays 
neutres, qui exposait le territoire à des actions 
belligérantes de la part de la partie lésée.13

Le parallèle avec les Etats du Golfe est tout à 
fait évident. En accueillant des bases à partir 
desquelles les Etats-Unis lancent des frappes 
contre l’Iran, ces monarchies ont franchi ce que 
le droit international reconnaît comme le seuil de 
la «cobelligérance».14 Le devoir d’impartialité ins-
crit dans la XIIIe Convention de La Haye renforce 
cette logique: toute concession accordée à un 
belligérant – accès aux ports, à l’espace aérien 
ou aux installations – doit être étendue à des 
conditions égales à tous les belligérants, ce que 
les Etats du Golfe n’ont manifestement pas fait.15

Un «no man’s land juridique»
Les monarchies du Golfe se trouvent donc dans 
un «no man’s land juridique» que le droit interna-
tional n’a jamais voulu légitimer. Elles ne peuvent 
invoquer le droit de la neutralité car elles ont vio-
lé ses exigences fondamentales: héberger des 
forces belligérantes, fournir une infrastructure 
logistique pour les opérations de combat et 
maintenir des alliances militaires incompatibles 
avec l’abstention, la prévention et l’impartialité. 
Elles ne souhaitent pas être reconnues comme 
belligérantes, car une telle désignation entraîne-
rait toute la force des représailles iraniennes et 
les priverait de tout levier diplomatique. 

Il ne reste alors que la zone d’ombre de la non-
belligérance – un espace où un Etat aide un camp 
tout en insistant sur les protections qui découlent 
de sa position de neutralité. Les leçons de l’his-
toire sont sans équivoque quant à l’issue d’une 
telle posture: les Etats qui l’ont adoptée avant 
Pearl Harbor violaient tout simplement les de-
voirs fondamentaux de la neutralité de la manière 
la plus flagrante qui soit, s’exposant au risque 
que l’adversaire les traite en conséquence.16

Les frappes iraniennes sur les capitales du 
Golfe dès le premier jour des hostilités sug-
gèrent que ce risque s’est concrétisé. Au fil de 
décennies d’alignement stratégique avec Wa-
shington, les monarchies du Golfe se sont pla-

cées dans une position où elles ne sont ni tout à 
fait neutres ni vraiment belligérantes.

La leçon à tirer de leur situation regrettable est 
qu’une forte interdépendance militaire avec une 
grande puissance réduit à néant l’option de la 
neutralité bien avant la guerre qui la mettrait à 
l’épreuve. Les monarchies du Golfe n’ont jamais 
opté pour la neutralité, et aujourd’hui, alors 
qu’elles en auraient besoin, celle-ci ne leur est 
plus accessible.
Source: https://pascallottaz.substack.com/p/gulf-limbo-
between-war-and-a-hard, 3 avril 2026
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